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DATES A  RETENIR
 

 Vendredi 3 juin à 18h
Inauguration du café associatif

 

Week-end du 4 et 5 juin
 Fêtes patronales

 

Dimanche 12 et 19 juin  8h-19h
 Elections législatives

 

  18 juin    Sortie à Saint Sébastien de
l'âge d'or et du club taurin

 

 Vendredi 24 juin 18h45
Kermesse des écoles à Hauriet

 

7 juillet à Doazit
Banquet cantonal AGMPM

 
 
 
 

LE MOT DU MAIRE
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Par Guillaume LALANNE

La 5ème édition de notre journée citoyenne a eu lieu le
samedi 21 mai dernier. Ce moment à la fois convivial,
collaboratif et solidaire est une fierté pour notre village.
Fierté de voir toujours autant de participants, fierté de voir
qu'ensemble on peut entreprendre de belles choses, fierté
enfin de voir la bonne humeur sur les visages malgré des
tâches parfois difficiles. Notre village dispose d'un agent
communal à seulement 17h par semaine, et, malgré son
travail irréprochable, ce genre de journée permet de venir
compléter son action sur des travaux bien précis. A titre
d'exemple, 7 personnes ont passé la débroussailleuse
durant 3 heures, cela équivaut à 3 jours de présence de
notre employé, temps qu'il pourra consacrer à d'autres
tâches.
Ce numéro est l'occasion de vous annoncer de nombreux
évènements à venir avec en priorité l'inauguration de
L'école Buissonnière qui, je l'espère, deviendra le lieu de
vie de notre commune, lieu de rencontres et d'échanges
intergénérationnels pour notre population. L'occasion
aussi de renouer avec les fêtes patronales qui, après 2
ans d'interruption, font leur retour pour le plus grand
bonheur des Toulouzettains.
La kermesse des écoles viendra clôturer ce mois de juin
riche en retrouvailles, signe peut être d'un retour à la vie
normale que je vous avais pronostiqué prématurément lors
d'une précédente gazette.   Bonne lecture.

Depuis quelques mois, la gendarmerie nous alerte sur la
nécessité de s'équiper en système de vidéosurveillance
pour se prémunir des incivilités mais également pour
dissuader les auteurs de cambriolage.
Voyant que de plus en plus de communes avoisinantes ont
décidé de franchir le pas et considérant également une
recrudescence des vols par effraction sur notre village
jusqu'alors plutôt épargné, le conseil municipal s'est lui
aussi penché sur la question.
La décision n'a pas encore été entérinée car elle dépendra
de la capacité financière de notre budget à supporter cette
dépense et de l'obtention d'une subvention FIPDR.



 
l'implication des membres du conseil municipal pour les travaux de finition et d'aménagement intérieur et extérieur du site. Ce
lieu aura pour vocation de proposer à l'ensemble de la population un endroit où chacun pourra y trouver son compte : les
enfants et ados pourront se retrouver à l'extérieur à tout moment pour jouer et discuter, des horaires d'ouverture (encore à
définir) permettront par exemple aux anciens de se retrouver pour leurs après-midis jeux, aux amateurs de rencontres sportives
de se faire des soirées foot ou rugby, aux écoliers de bénéficier d'une aide aux devoirs, au drive solidaire des 3 ruisseaux de
distribuer les paniers à leurs adhérents, aux habitants de se retrouver le dimanche matin au bistrot, autant d'idées à affiner et à
développer pour vous et avec vous.

Nous vous donnons rendez vous le vendredi 3 juin à 18h à la cérémonie d'inauguration en présence de nos financeurs, de
l'architecte et des artisans. Cette cérémonie sera suivie à la salle des fêtes d'un apéritif dinatoire et d'un spectacle de théâtre en
lien justement avec la thématique des bistrots de village "Marcelle n'a jamais vu la mer" par la compagnie Sac de Billes. 

En espérant vous y retrouver nombreux, n'oubliez pas de confirmer votre présence pour des raisons logistiques.
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 L'INAUGURATION DU 
CAFÉ ASSOCIATIF

Fruit d'une réflexion initiée il y a plus de 3
ans maintenant, le café associatif "l'école
buissonnière" est désormais prêt à vous
ouvrir ses portes. Les travaux des artisans
étant terminés, c'est l'occasion de remercier
tous ces entrepreneurs locaux (Electricité
Planté, Maçonnerie Saubusse, Plomberie
Frailec, Charpente  Dangoumau) qui ont
œuvré à la bonne avancée du chantier.
L'occasion  également  de  saluer

Marie-Lou BREUIL est la nouvelle conseillère
numérique de la communauté des communes
Terres de Chalosse. 

Elle est à votre service au sein des 8
médiathèques de notre territoire pour vous
initier à la pratique de l'informatique seul ou en
groupe. Son planning vous est communiqué à
titre informatif ci-dessous.

Dans le cadre de sa mission, elle pourra être
amenée à se déplacer dans les communes
non dotées d'une médiathèque. Et pourquoi
pas intervenir au plus près de vous au sein de
notre café associatif si vous nous en faites
remonter le besoin ?



Plusieurs nouveautés sont à noter pour cette
édition 2022 des fêtes patronales après 2 ans
de coupure :

- un vide grenier sur la journée du samedi

- les animations traditionnelles du lundi (clown
et randonnée pédestre) déplacées au samedi

- une soirée burger après la course landaise

- du bubble bump le samedi après midi

Les évènements clés sont toujours là :

- le repas côte à l'os du samedi soir

- la messe en musique 

- la course landaise de compétition avec la
ganaderia Deyris

Deux évènements non inscrits au programme
car réservés uniquement aux Toulouzettains :

- l'inauguration du café associatif le vendredi à
18h suivi d'un apéritif dînatoire offert par la
municipalité et d'un spectacle théâtral

- un repas "cochon de lait" organisé par l'âge
d'or pour clôturer les fêtes le lundi midi après
une matinée jeux aux arènes 

QUELQUES PRÉCISIONS
SUR LE PROGRAMME
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LA TEOM EN FORTE HAUSSE POUR 2022
Le SIETOM (syndicat intercommunal qui gère nos ordures ménagères) a décidé
lors de son dernier conseil syndical d'augmenter fortement la taxe d'enlèvement
des ordures ménagères (+30%) pour 2022. Cela aura forcément une
répercussion sur votre taxe foncière de l'ordre de 50 à 100€ par foyer.
Les explications de cette hausse sont nombreuses : endettement important du
syndicat, hausse très importante de la TGAP, nécessité de renouvellement du
parc matériel. Pour autant, le nouveau montant de TEOM ramené à l'habitant
reste dans la moyenne basse des syndicats d'ordures ménagères voisins.
Les efforts entamés en terme de tri et de réduction des déchets doivent
absolument être poursuivis par tous. Car sans cela, de nouvelles hausses
seraient inéluctables.
Aussi, je me fais le relais du SIETOM pour vous inciter à réduire toujours plus
vos déchets (moins de gaspillage alimentaire, compostage des biodéchets à la
maison, tri de l'ensemble des emballages recyclables). N'hésitez pas à aller
visiter le site internet www.sietomdechalosse.fr pour y trouver tous les conseils
nécessaires.

Guillaume LALANNE, membre du bureau du SIETOM



Résultant d'une obligation réglementaire, la commune est engagée dans un agenda programmé de mise en accessibilité aux
personnes handicapées de l'ensemble de ses bâtiments. La mairie et la salle des fêtes sont les 2 premiers bâtiments à être
mis en conformité. Certains travaux conséquents ont été confiés à des entreprises comme la réfection des rampes d'accès
dont la pente initiale n'était pas conforme aux nouvelles normes ou bien la pose de garde-corps et de mains courantes. 
Le choix de retenir des entreprises locales a été privilégié puisque la SARL SAUBUSSE de Maylis a effectué les travaux de
maçonnerie/carrelage et la société SABATOU de Hagetmau les différents travaux de ferronnerie. Pour le reste, l'ensemble
des petites adaptations ont été réalisées en régie soit par l'employé communal, soit par les membres du conseil municipal.
Cela concerne notamment la transformation de la banque d'accueil à la mairie, l'adaptation des toilettes intérieures et
extérieures à la salle des fêtes. Un organisme extérieur devrait prochainement venir inspecter nos locaux afin de nous
remettre une attestation d'accessibilité.
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LA JOURNÉE CITOYENNE EN IMAGES

 

LA MISE EN ACCESSIBILITÉ DES BÂTIMENTS PUBLICS


